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Éditorial
$JDWKH�/egros1

D’après le département des affaires économiques et sociales des Nations 
8QLHV��©�(Q������HW�������OH�PRQGH�D�FRQQX�OD�SOXV�JUDYH�FULVH�¿QDQFLqUH�HW�
économique depuis la crise des années 19302. »

La crise actuelle a débuté aux États-Unis du fait des subprimes, prêts 
hypothécaires à risque donnant aux ménages les plus modestes la possibilité 
d’emprunter en mettant en garantie leur maison. Malheureusement, le prix de 
l’immobilier chute et la proportion de ménages ne pouvant rembourser explose. 
Cette spirale a touché l’ensemble du système bancaire nord-américain mais 
DXVVL�HXURSpHQ�SDUFH�TXH��GDQV�OH�FRQWH[WH�GH�OD�JOREDOLVDWLRQ�¿QDQFLqUH��OHV�
banques européennes avaient également participé, directement ou indirecte-
ment, à ces mécanismes. La crise des subprimes n’est cependant pas le seul 
élément déclencheur de la crise aujourd’hui.

Ainsi, plusieurs pays européens sont touchés, gravement comme la Grèce, 
l’Espagne ou l’Italie…, de façon moins aiguë comme la France. Nicolas Brien3 
explique que pour contrer les effets de la crise économique les pays ne pro-
posent que la rigueur : « À travers l’Europe, les plans d’ajustement budgétaire 
se succèdent et se ressemblent : taxation des hauts revenus, coupes dans les 
budgets de protection sociale, mais aussi incapacité à proposer des mesures 
de relance de la croissance. » En France, les mesures d’austérité se suc-
cèdent : pressions budgétaires, réductions des dépenses publiques, hausse 
de l’impôt… Ces mesures entraînent de nouvelles organisations imposées par 
les politiques qui demandent un encadrement plus important des dépenses 
dans tous les domaines et notamment médico-sociaux.

/D�FULVH�Q¶HVW�SDV�VHXOHPHQW�¿QDQFLqUH��HOOH�WUDYHUVH�WRXV�OHV�FKDPSV�GH�OD�
société : l’éducatif, le logement, l’emploi et la santé. Le nombre de chômeurs et 
d’emplois précaires augmente, le coût de la vie ne cesse de croître, le manque 
de logements est manifeste et les budgets de protection sociale et de santé se 
resserrent et se fragilisent.

La dimension sociale de la crise ne peut échapper à personne. Les pro-
blèmes sociaux sont multipliés par une société en crise.

Dans ce contexte, les collectivités territoriales chargées de l’action sociale 
sont en première ligne car le but de l’action sociale est de résorber les écarts 
HW�Gp¿FLWV�HQWUH�JURXSHV�VRFLDX[��6L� O¶RQ�V¶HQ�UpIqUH�j�OD�Gp¿QLWLRQ�GH�O¶DFWLRQ�
sociale, telle que la présente le code de l’action sociale et des familles (CASF), 
elles ont pour objectif de « promouvoir, dans un cadre interministériel, l’auto-
nomie et la protection des personnes, la cohésion sociale, l’exercice de la 

1 Assistante sociale inter-entreprises, membre du comité de rédaction.
2 Organisation des Nations unies, Affaires économiques et sociales, « La crise sociale dans le 
monde », Rapport 2011 sur la situation sociale dans le monde, http://social.un.org/index/linkClick….
3 Nicolas Brien, « Les pauvres sortiront la France de la crise », Le Monde, 31 août 2011, http://www.
lemonde.fr/…html.
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citoyenneté, à prévenir les exclusions et à en corriger les effets. Elle repose sur 
une évaluation continue des besoins et des attentes des membres de tous les 
groupes sociaux4 ».

Aussi graves qu’en soient les conséquences, la crise permet de nouvelles 
UpÀH[LRQV� HW� XQH� QRXYHOOH� DSSURFKH� DXWRXU� GH� O¶DFWLRQ� VRFLDOH�� &RPPHQW�
l’action sociale peut-elle prendre sa place dans les stratégies et politiques de 
développement aujourd’hui ? Comment les assistant(e)s sociaux(ciales), les 
travailleurs sociaux et les professionnels de santé peuvent-ils se positionner 
pour agir au mieux dans ces nouveaux contextes ?

Nous nous intéresserons à travers ce numéro à la façon dont l’action sociale 
peut se situer en période de crise dans les différents systèmes : économique, 
politique, éducatif, sanitaire, culturel et social. Dans la première partie, nous 
proposons une approche théorique de la crise et des pistes d’action possibles, 
suivie, dans la deuxième partie, de la relation d’expériences de professionnels 
de terrain tant dans le vécu de la crise que dans la mise en œuvre de pratiques 
pour agir dans ce contexte.

Dominique Dupagne proposera une analyse critique à travers les méca-
nismes biologiques, génétiques et primatologiques de la nature humaine et de 
l’organisation sociale.

Gérard Pasquet livrera une analyse économique de la crise et des pistes 
visant à sa résolution à l’échelle internationale et française.

Julien Tardif et Yves Pillant proposeront de passer d’une société d’inté-
gration à une société inclusive à travers un renouveau des relations entre les 
associations, l’État et les entreprises.

Bernard Caubère et René Baptiste envisageront une remise en question 
de l’action sociale au risque d’une « mort annoncée ».

Marie-Geneviève Mounier et Marie-Andrée Sadot préconiseront une 
éthique dans l’accompagnement des personnes d’autant plus touchées par la 
crise qu’elles sont vulnérables.

Dans la deuxième partie, des assistantes sociales et des professionnels de 
santé décriront leur quotidien et leurs positions dans ce contexte de crise. Nous 
présenterons également deux témoignages — celui d’un conseiller maintien 
dans l’emploi et celui d’une société coopérative et participative dans le domaine 
de l’informatique — qui ont choisi de développer une voie alternative : celle de 
la liberté et de la dignité.

4 Article L.116-1 du code de l’action sociale et des familles.
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'H�OD�VRFLpWp�G¶LQWpJUDWLRQ�j�OD�VRFLpWp�LQFOXVLYH���
SODLGR\HU�SRXU�GH�QRXYHOOHV�UHODWLRQV�HQWUH�OHV�
VHFWHXUV�DVVRFLDWLI��pFRQRPLTXH�HW�OHV�SRXYRLUV�
SXEOLFV�
<YHV�3illant30��-XOLHQ�7ardiI31

1RXV� SUpVHQWRQV� LFL� GHV� UpÀH[LRQV� LVVXHV� G¶XQH� UHQFRQWUH� HQWUH� WURLV�
expertises sur l’état de la vie associative en France aujourd’hui, celles d’univer-
sitaires, d’acteurs de la société civile et de professionnels des secteurs concer-
nés. Nous centrerons notre propos sur le secteur employeur des travailleurs 
VRFLDX[�TXDOL¿pV�SDU�XQ�GLSO{PH�G¶eWDW��� OH�VHFWHXU�VRFLDO�HW�PpGLFR�VRFLDO�HW�
la protection judiciaire de la jeunesse. Nous soutiendrons que nos secteurs 
d’intervention souffrent d’être totalement « enclavés » dans un modèle d’« inté-
gration sociale » qui a fait son temps et qui sépare radicalement la valeur de lien 
²�OD�FRQ¿DQFH�HQ�VRL��HQ�DXWUXL�HW�GDQV�O¶DYHQLU�VHORQ�OH�WU\SWLTXH�GX�SV\FKLDWUH�
Jean Furtos32 — et la valeur d’échange — la place à occuper dans un monde 
où la valeur travail reste capitale pour la reconnaissance de l’estime de soi33.

Nous proposons de penser davantage à travers un modèle « inclusif » où 
le parcours de suivi en institution sociale ou judiciaire n’est plus séparé de 
l’activité économique. Il s’agit alors de placer :

– l’organisation apprenante au cœur du progrès économique ;
– le plaidoyer formatif au cœur du projet socio-éducatif ;
– le secteur socio-économique dans une démarche contributive aux poli-
tiques de solidarité et d’égalité des chances pour tous.

Notre conviction est que, pour réussir un tel projet, les structures d’accueil 
GHV�SHUVRQQHV�HQ�JUDQGHV�GLI¿FXOWpV�GRLYHQW�SRXYRLU�GLPLQXHU�IRUWHPHQW�OHXU�
dépendance à leurs publics. C’est un des effets néfastes de la sectorisation de 
la prise en charge sociale et médico-sociale.

Lors d’un débat public34, Jean-Pierre Worms, sociologue, vice-président 
de la Fonda, précise que l’initiative de son think tank pour une action natio-

30 Philosophe, cadre pédagogique à l’Institut méditerranéen de formation et recherche en travail 
social, y.pillant@imf.asso.fr.
31 Chercheur en sciences sociales, chargé de mission à la Société lyonnaise pour l’enfance et 
l’adolescence, cofondateur de l’Institut international de valorisation des savoirs et des pratiques 
organisationnelles en action sociale et santé (IS’POSS), Julientardif@me.com.
32 Jean Furtos, De la précarité sociale à l’auto-exclusion, Rue d’Ulm, « La rue ? Parlons-en », 
2009.
33 Pour la distinction valeur de lien, valeur d’échange nous référons aux travaux de la revue 
du Mouvement anti-utilitariste dans les sciences sociales (MAUSS). Notamment à l’ouvrage de 
Jacques T. GoDbout, Ce qui circule entre nous : donner, recevoir, rendre, Le Seuil, 2007.
34 Associations : un avenir en questions, débat public organisé la Mutuelle d’assurance des com-
merçants et industriels de France (MACIF), Fonda, la Ligue des droits de l’homme, Dijon, mardi 20 
mars 2012.
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nale d’enquête et de concertation intitulée « Faire ensemble 2020 » est rendue 
nécessaire car le monde associatif actuel est plongé dans les rapports concur-
rentiels. Le fonctionnement par appels à projets et la dépendance extrême au 
¿QDQFHPHQW�SXEOLF�HQ�VRQW� OHV�GHX[�SRLQWV�HQ�VRXIIUDQFH��&HWWH�VLWXDWLRQ�QH�
permet pas aux associations de rentrer, sans appui de tiers, dans une vision 
prospective à long terme des aménagements nécessaires. D’où l’importance 
du fonctionnement en réseaux et partenariats (associations, recherche pu-
blique, entreprises…) pour soulever un tel chantier. Le monde de l’entreprise 
est alors largement interpellé par la Fonda et ses partenaires pour repenser le 
modèle social. Dominique Guibert, secrétaire générale de la Ligue des droits 
de l’homme précise que « droits de l’homme et économie sociale ne constituent 
pas une possibilité de l’évolution, mais une nécessité. Si nous ne mélangeons 
pas ces deux notions, nous perdons une possibilité stratégique de mettre en 
avant nos activités ».

Comme le précise le sociologue et économiste Jean-Louis Laville, l’écono-
mie sociale doit être, aussi, solidaire pour concrétiser ce projet d’une société 
qui valorise la contribution égalitaire de tous à la production des richesses.

L’économie n’a jamais été fondée sur le seul principe du marché (1), mais 
sur trois principes, pondérés différemment selon les sociétés. Le principe du 
marché, qui est ancien, est équilibré par le principe de la redistribution (2), 
supposant une autorité qui réaffecte des ressources en fonction de ce qui lui 
est conféré comme pouvoir. Quant au principe de la réciprocité (3), il implique 
la circulation de biens et de services dans lequel « le lien précède le bien », 
selon Marcel Mauss35 ; au-delà d’un contrat marchand s’exprime la volonté 
d’entretenir le lien social entre des groupes ou des personnes. Il doit y avoir 
des formes de production basées sur ce lien volontaire et égalitaire36.

Alors qu’il se situe dans un rapport trop vertical avec la société civile, l’État 
social doit continuer à tenir son rôle d’une justice redistributive par la politique 
¿VFDOH��PDLV�QH�SHXW�VDWLVIDLUH��VDQV�O¶LQWHUYHQWLRQ�GX�WLHUV�VHFWHXU��FH�VRXEDV-
sement essentiel à l’épanouissement individuel qu’est la démarche contributive 
par un projet existentiel et de réalisation de soi. Projet qui passe nécessaire-
ment dans une place à construire par l’activité économique.

« Il ne s’agit pas de substituer à la solidarité redistributive, par la puissance 
SXEOLTXH�� XQH� VROLGDULWp� H[FOXVLYHPHQW� UpFRQFLOLDWULFH�� PDLV� GH� Gp¿QLU�
des modalités de couplage pour compléter la solidarité redistributive par 
une solidarité réciprocitaire qui peut être un facteur de production et donc 
participer de la création de richesses37. »

35 Anthropologue français (1872-1950), pionnier de l’analyse, en dehors de la théologie et dans 
les sciences sociales, du don comme paradigme de compréhension des rapports sociaux ; voir son 
ouvrage Essai sur le don, PUF, « Quadrige », 2012 (1re éd., 1925). Ce sont le penseur et l’ouvrage 
dont le mouvement du MAUSS précité perpétue l’héritage intellectuel.
36 Jean-Louis LaviLLe, « L’économie sociale et solidaire : contre le productivisme ? », Projet, n° 324-325, 
2011/5.
37 Philippe ChaniaL, Jean-Louis LaviLLe, « L’économie solidaire : une question politique »,  Mouve-
ments, n° 19, 2002/1.
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L’association le Rameau38 vient de mener une étude nationale sur les liens 
entreprises et associations qui précise que :

– 69 % des partenariats noués entre associations entreprises ont moins 
de cinq ans ;
– 72 % des associations pensent avoir un rôle à jouer dans la responsa-
bilité sociale des entreprises (RSE).
/D� YLVLRQ� ¿QDQFHPHQW� FRQWUH� LPDJH� HVW� FDULFDWXUDOH�� LO� \� D� pJDOHPHQW�
en jeu le transfert d’expertises, la favorisation de l’ancrage territorial, la 
fédération et la mobilisation des collaborateurs autour de valeurs en par-
WDJH��(Q¿Q�FHV�V\QHUJLHV�VRQW�VRXUFHV�G¶LQQRYDWLRQ39.

/D�GpPDUFKH�G¶LQFOXVLRQ�GHV�SHUVRQQHV�HQ�VLWXDWLRQ�GH�
KDQGLFDS�GDQV�OH�PLOLHX�RUGLQDLUH��XQ�PRGqOH�GH�GpFORLVRQ�
QHPHQW�j�VXLYUH

/H�VHFWHXU�DVVRFLDWLI� OH�SOXV�HQ�SRLQWH�GH�FHWWH� UHFRQ¿JXUDWLRQ�GHV�UHOD-
tions association/État/entreprise est très clairement le monde du soutien aux 
personnes en situations de handicap. Nous faisons état ici des travaux du 
mouvement Parcours Handicap 1340 ayant pour objectif de promouvoir un 

38 Le Rayonnement des associations par le mécénat d’entreprises, d’administrations et d’universi-
tés — Le RAMEAU — a pour vocation de favoriser la création d’intérêts partagés entre les associa-
tions et les entreprises. Passerelle opérationnelle entre ces deux mondes, son double objectif est 
G¶DLGHU�OHV�DVVRFLDWLRQV�j�SLORWHU�OHXU�SURMHW�GH�GpYHORSSHPHQW�HW�G¶DPpOLRUHU�O¶HI¿FDFLWp�GHV�DFWLRQV�
sociétales des entreprises. 
39 Voir Groupe de travail Fonda, Contexte, enjeux et typologie des partenariats associations-entre-
prises, Vincennes, Le Rameau, 26 juin 2012, téléchargeable à l’adresse : http://www.fonda.asso.fr/.
40 Voir http://www.parcours-handicap13.fr/, rubrique « Qui sommes-nous ? ».
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décloisonnement des acteurs du champ du handicap dans les Bouches-du-
Rhône : décloisonnement entre associations mais aussi entre bénévoles et 
professionnels, usagers et/ou leur famille et spécialistes. Après treize années 
de développement, ce sont aujourd’hui 120 structures associatives qui com-
SRVHQW�OH�PRXYHPHQW��pWDEOL�VXU�VL[�WHUULWRLUHV�LGHQWL¿pV�

Une notion va venir étayer cette vision. Elle s’énonce par la législation in-
ternationale : la convention de l’Organisation des Nations unies (ONU) relative 
aux droits des personnes handicapées. Son article 19, intitulé « Autonomie de 
vie et inclusion dans la société », demande aux États signataires de veiller à ce 
que « les personnes handicapées aient la possibilité de choisir, sur la base de 
l’égalité avec les autres, leur lieu de résidence et où et avec qui elles vont vivre 
et qu’elles ne soient pas obligées de vivre dans un milieu de vie particulier ». La 
prépondérance du milieu spécialisé est ainsi invalidée. Parler d’inclusion c’est 
d’abord accorder une primauté au milieu ordinaire, optimiser une égalité devant 
les espaces communs à tous, considérer une pleine accessibilité à ce qui fait 
société et donc refuser toute ségrégation.

Dans la mise en œuvre des lois de 197541 un médecin savait les besoins 
d’une personne à partir de ses observations médicales et du diagnostic posé. 
La loi 2005-10242 fait toute sa place à la situation et aux « aspirations ». Ainsi la 
SHUVRQQH�Q¶HVW�SOXV�Gp¿QLH�j�SDUWLU�G¶XQH�Gp¿FLHQFH�PDLV�HVW�HQYLVDJpH�GDQV�OD�
réalité d’une situation pour laquelle chaque limitation appelle une action de com-
pensation, d’atténuation, de restauration et/ou de soin. Dans le même temps, la 
personne n’est plus réduite à ses besoins ; parce qu’elle est pleinement sujet, 
la loi veut prendre comme point de départ les « aspirations » de la personne. 
Elle prend ainsi au sérieux combien la dynamique de la personne est liée à son 
désir, même lorsque l’on parle de soins. Selon cette loi, la participation à la vie 
réelle en société ne se mérite pas (modèle de l’intégration et de la sectorisation 
de l’intervention dans le champ associatif) ; elle est la condition permettant 
GH�OLPLWHU� OD�Gp¿FLHQFH�� OH�KDQGLFDS�pWDQW�SULQFLSDOHPHQW�XQH�©�UHVWULFWLRQ�GH�
participation à la vie en société ». Autrement dit la mise à l’écart de la société 
RUGLQDLUH�� FRPELQpH�DX� UHJURXSHPHQW� GHV�SHUVRQQHV�� DPSOL¿H� OHV� GLI¿FXOWpV�
HW�UHQIRUFH�XQH�Gp¿FLHQFH�WDQGLV�TXH�OH�PLOLHX�RUGLQDLUH�LQVFULW�OHV�OLPLWHV�GDQV�
une dynamique de dépassement.

La démarche d’inclusion articule trois dimensions :
– 1ère�GLPHQVLRQ���OD�SHUVRQQH�HW�VRQ�SURMHW�GH�YLH�j�LGHQWL¿HU�HW�VRXWHQLU��
– 2e dimension : l’offre de service à construire de façon adaptée ;
– 3e dimension : le territoire à disposition pour faciliter la participation 
sociale égalitaire.

Au-delà des besoins de l’individu, prendre en compte son projet de vie pour 
accompagner un parcours de vie ; au-delà d’une structuration sectorielle des 
acteurs du territoire, développer un réseau et un travail en partenariat ; au-delà 
d’une réponse généraliste et standardisée, développer des solutions de proxi-
mité singulières mobilisant les acteurs du territoire de vie. Projet de vie, projet 

41 Loi nos 75-534 d’orientation en faveur des personnes handicapées et 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et médico-sociales.
42 Loi n° 2005-102 du 11 février 2005  pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées.
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de service, projet de territoire, interagissent dans un projet de société inclusive. 
La cohérence des interactions entre ces projets est donnée par la vision d’un 
projet de société qui donne à chacun le pouvoir de créer sa place.

La personne et son projet de vie

Les personnes n’ont pas à être intégrées puisqu’elles sont une compo-
sante déjà présente du système, structurant le système comme toute autre 
composante. La société en-train-de-se-faire43 émerge au travers d’un débat 
de normes ; dans ce cadre de compréhension, il s’agit de faire en sorte que 
OD� GLIIpUHQFH� GH� FKDFXQ� EpQp¿FLH� j� WRXV�� FKDFXQ� pWDQW� FRQVLGpUp� GDQV� XQH�
citoyenneté où il devient ressource pour les autres. La différence n’est pas 
gommée, elle est acceptée sans condition. La reconnaissance de l’autre, de 
son altérité, offre la connaissance de ce qui nous est commun : une humaine 
condition fragile et dense44. Cette orientation est une chance en ce qu’elle nous 
GRQQH��HQWUH�DXWUHV��GH�©�¿VVXUHU� OD�FRXUVH�DX�SRXYRLU��DX�JDLQ��j� OD�SHUIRU-
mance à tout prix ».

L’offre de service

La personne accueillie ne pourra s’envisager dans un parcours de vie que 
si la structure qui l’accueille s’envisage elle-même comme un moment d’un par-
cours, une possibilité parmi d’autres. Et pour cela elle ne peut pas se concevoir 
uniquement comme une réponse aux besoins mais tout autant comme une 
animation/stimulation des attentes.

Notamment, cela demande aux établissements de concevoir leur accueil 
HQ� WHUPHV�QRQ�SOXV�GH�SODFHV�PDLV�ELHQ�GH�ÀX[45. Ceci représente, pour les 
structures et leurs responsables, un important changement de culture.

La dynamique interinstitutionnelle provoque décentrement, altération de 
VD�VXI¿VDQFH�LQVWLWXWLRQQHOOH��LQWpUrW�SRUWp�DX[�DXWUHV�W\SHV�GH�VWUXFWXUH��%UHI�
la structure doit se situer dans la société, comme un élément parmi d’autres 
appartenant au même système et non comme un système à part entière for-
mant microsociété.

Le territoire

Cette entrée non spécialisée, puisque commune à tous les habitants, 
va permettre de développer des réponses de proximité venant mobiliser des 
acteurs pour faciliter, améliorer, compenser une situation initiale. Cette mise 
en lien des acteurs participant de la réalité d’un territoire se concrétise par le 
développement de réseau entre acteurs d’un même secteur et la construction 
de partenariats entre acteurs de secteurs différents.

���9RLU�HQ�¿Q�G¶DUWLFOH�OH�VFKpPD�GH�OD�GLVWLQFWLRQ�HQWUH�LQFOXVLRQ�HW�LQWpJUDWLRQ�
44 Fred PoChé, Une politique de la fragilité, Éditions du Cerf, 2004.
45 « La notion de place n’est plus adaptée à la mise en œuvre de réponses personnalisées » (Jean-
Yves HoCquet, &RQWULEXWLRQ�j�OD�UpÀH[LRQ�VXU�O¶DSSRUW�GHV�RUJDQLVPHV�GX�VHFWHXU�PpGLFR�VRFLDO�j�
l’inclusion des personnes handicapées, rapport à Madame la secrétaire d’État aux solidarités et à la 
cohésion sociale…, avril 2012).
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[Le territoire] est aujourd’hui considéré comme le meilleur garant, 
sinon l’exclusif terrain, d’une possible globalisation et transversalité de 
l’intervention publique marquée par un nouveau rapport entre le sectoriel et 
le global. Il s’agit en principe de substituer à des politiques sectorielles ou 
à des approches par problèmes ou par public une totalisation des registres 
G¶LQWHUYHQWLRQ�GDQV�XQ�SURMHW�VSpFL¿TXH�VXU�XQ�PrPH�HVSDFH�ORFDO��DYHF�XQH�
harmonieuse complémentarité des acteurs46.

Territorialiser c’est organiser autrement les compétences : non plus d’après 
des logiques cloisonnées de métiers segmentés mais selon des formes 
mutualisées et coordonnées propices à l’initiative et à l’innovation47.

8QH�FOLQLTXH�HW�XQH�DSSURFKH�pGXFDWLYHV�SDU�OD�PLVH�j�
O¶pSUHXYH�GH�O¶H[SpULHQFH�IRUPDWLYH

L’expertise issue de notre pratique éducative et formative est la suivante : 
un cloisonnement entre les mondes associatifs, formatifs et économiques en-
gendre des ruptures de suivis et des prises en charge incohérentes. Ce modèle 
cloisonné n’assume pas pleinement l’importance de la conjonction des volets 
cliniques, éducatifs et formatifs pour les publics pris en charge au titre notam-
ment de la protection de l’enfance ou de la protection judiciaire de la jeunesse.

Les conclusions d’une enquête sur la protection judiciaire de la jeunesse 
réalisée par des psychiatres et sociologues qui travaillent sur les liens entre 
santé mentale et précarité sociale sont tout à fait éclairantes. Leur démonstra-
tion est la suivante : la pratique clinique aujourd’hui est loin de se loger unique-
ment dans les cabinets auprès de publics en demande. Les psychologues et 
psychiatres interviennent dans les institutions sociales et judiciaires en milieu 
ouvert ou fermé. C’est uniquement par le fruit du croisement des savoirs disci-
plinaires (ici la psychologie clinique et la psychanalyse), des savoirs d’interven-
tions socio-éducatifs par les épreuves de l’engagement des publics dans les 
expériences formatives, ludiques, culturelles que peuvent naître une clinique 
et une pratique éducative de la santé mentale émancipatrice. Christian Laval 
évoque la nécessité de construire un « milieu de réversibilité » qui suppose 
aménagement, réseaux, partenariats pour pouvoir prendre en charge les 
troubles psychiques et souffrances sociales contemporaines qu’il décrit comme 
des « empêchements d’accomplissements » et de réalisation de soi. Il s’agit 
donc nécessairement de passer d’une clinique de cabinet à une clinique qu’il 
appelle « civile » qui investit l’ensemble des lieux de l’expérimentation et de la 
réalisation de soi (familial, scolaire, amical, professionnel…)48.
/D�SUDWLTXH�pGXFDWLYH�GH�VDQWp�PHQWDOH�VH�Gp¿QLW�SDU�OH�IDLW�TXH�OD�GLPHQVLRQ�
psychique est reconnue par ses effets dans la réalité sociale. Les équipes 
pointent un « plus », diagnostiquent du positif en terme de mieux-être 
psychique. Elles savent alors repérer et promouvoir les activités, les 
espaces-temps « où ça marche », où il se passe des choses qui font plaisir 

46 Thierry ThauriaLe, « Travail social et territoire », Informations sociales, n° 104, 2002, p. 96-105. 
47 Jean-François Bernoux, Mettre en œuvre le développement social territorial, Dunod, 2005.
48 Christian LavaL, Des psychologues sur le front de l’insertion : souci clinique et question sociale, Érès, 
2009.
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ou pas, qui sont satisfaisantes ou non pour les jeunes qui les vivent. En 
tant qu’évaluation de la dynamique psychique engagée dans l’action, elle 
suppose une possibilité de suspension des propositions antérieures et 
elle est le moteur de nouvelles propositions d’actions. En quelque sorte, la 
UpÀH[LRQ�LQKpUHQWH�j�WRXWH�DFWLRQ�VH�GRXEOH�G¶XQH�SRVWXUH�UpÀH[LYH�VXU� OHV�
modalités de l’action à promouvoir. Cette posture clinique suppose que les 
éducateurs soient dégagés de la double injonction à l’insertion standardisée 
et à « la guérison de la délinquance49 ».

Nous pouvons alors résumer sur trois axes de déplacement vers une 
problématisation alternative par la notion de « société inclusive » touchant au 
développement psychosocial de la personne, par des motifs de l’action sociale 
ou judiciaire renouvelés par le projet formatif et la mise en activité dans une 
écologie harmonieuse environnementale et humaine :

– axe 1 : réorienter le travail soignant dans le cadre d’une clinique du sujet 
en développement par l’accueil de ses singularités, par l’approche inter-
culturelle. Avoir pour priorité du projet d’établissement de travailler sur la 
FRQ¿DQFH�GDQV�OHV�SRWHQWLDOLWpV�LQGLYLGXHOOHV�GHV�SXEOLFV�HW�GHV�FROOHFWLIV�
encadrants ;
– axe 2 : reconstruire un sentiment d’utilité sociale par la centralité dans 
le dispositif d’un projet de formation et l’horizon d’une (ré)insertion pro-
IHVVLRQQHOOH�HW�RX�VFRODLUH�� /H�EHVRLQ�GH� UpÀH[LYLWp� VXU� OHV�TXDOL¿FDWLRQV�
et compétences des professionnels encadrants va de pair avec l’analyse 
renouvelée du décloisonnement des savoirs d’intervention et disciplinaire 
pour construire les compétences collectives de l’institution.
– axe 3 : défendre un pôle d’excellence dans les considérations éco-
logiques et architecturales des sites d’accueil où le cadre de vie et les 
différents ateliers (artisanat local, formation aux métiers manuels, sorties 
culturelles…), à disposition pour expérimenter sa créativité et ses aptitudes 
à se mettre au travail, sont pensés comme fondamentaux pour reconstruire 
les parcours de vie et les subjectivités.

 

49 Christian LavaL (dir.), Des pratiques éducatives de santé mentale dans le champ de la protec-
tion judiciaire de la jeunesse, Recherche-action : « Propositions cliniques pour les jeunes auteurs 
G¶DJUHVVLRQV�RX�GH�YLROHQFHV�ª��UDSSRUW�¿QDO�SRXU�OD�SURWHFWLRQ�MXGLFLDLUH�GH�OD�MHXQHVVH��2EVHU-
vatoire régional Rhône-Alpes sur la souffrance psychique en rapport avec l’exclusion (Orspere), 
mai 2002.


